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2. ÉTUDES DE CAS DES RELATIONS ENTRE GRANDES ENTREPRISES ET PME 

La prise en charge de tels coûts doit être 
partagée plus équitablement sur tous les 
niveaux de la chaîne de valeur. Des actions 
de financement transversal doivent émerger 
et intégrer toutes les parties prenantes. Des 
outils comme la comptabilité environnementale 
permettant de mesurer et de faire transiter les 
impacts des coûts de production du producteur 
jusqu’au consommateur peuvent aider à 
démocratiser cette philosophie. 

Différence de discours et de 
relations entre les services 
RSE et les services achats des 
grandes entreprises
ÉNONCÉ DE LA SITUATION :  
« En tant que PME très investie en RSE, nous 
avons d’excellents premiers contacts avec les 
services RSE des grandes entreprises. Mais 
parfois nous perdons des marchés car nos 
prix sont trop chers par rapport à d’autres 
prestations d’entreprises ayant recours à 
une main d’œuvre étrangère ou ayant le 
statut d’auto-entrepreneur. Au-delà du choix 
économique, nous avons l’impression qu’au 
sein des grandes entreprises les services RSE 
et achats sont beaucoup trop déconnectés. »

ANALYSE DE LA SITUATION  
ET PISTES DE SOLUTIONS :  
En lien avec les situations autour du moins-
disant, ce cas donne le sentiment que les 
services RSE et les services achats n’ont pas le 
même poids au sein des entreprises, et qu’un 
service RSE peut choisir un fournisseur qui 
sera rejeté par le service achats. Le groupe 
de travail préconise un travail de formation en 
interne des acheteurs par rapport à la politique 
RSE, une amélioration de la communication 
entre les deux types de services, et pour aller 
plus loin, une création d’incitations en lien 
avec la performance extra-financière voire une 
intégration des services l’un dans l’autre.

“Chez Scara, nous avons de très bons 
échanges avec les grands groupes 
lorsque nous discutons avec les 
services RSE. Mais dès qu’il s’agit 
de faire du commerce et que nous 
discutons avec les acheteurs, ce n’est 
plus tout à fait le même discours. Il y 
a une espèce de dichotomie.„ 
Estelle Thibaut (Scara) 

“Lorsque la direction des achats est à 
l’autre bout du monde, c’est encore plus 
compliqué de faire valoir ses actions 
RSE. Dans ce cas, le prix est le seul 
critère de sélection. Par ailleurs, avec 
la loi anti-corruption, certains clients 
ne veulent plus venir nous voir lorsque 
nous organisons des événements, car 
ils craignent que cela soit considéré 
comme de la corruption. Ces deux sujets 
compliquent notre capacité à montrer 
et expliquer ce que nous sommes. Les 
plateformes en ligne ne doivent pas se 
substituer à l’humain.„
Laurence Capossele (CETUP) 

Relation commerciale 
respectueuse et délais de paiement
ÉNONCÉ DE LA SITUATION :   
« Le sujet du non-respect des délais de 
paiement est encore trop majeur dans 
les relations entre donneurs d’ordre et 
fournisseurs. Les situations de position 
dominante peuvent aussi créer des difficultés 
à faire appliquer les augmentations de prix qui 
sont pourtant parfois prévues dans les contrats 
(en lien avec l’index annuel par exemple). Les 
plateformes d’achat dématérialisées pour 
déposer les factures sont dans certains cas à 
financer par le sous-traitant.  »

ANALYSE DE LA SITUATION  
ET PISTES DE SOLUTIONS : 
Ce type de situations fait écho avec la certaine 
déshumanisation des relations entre donneurs 
d’ordre et fournisseurs, notamment due 
à une surutilisation de questionnaires de 
référencement (voir plus bas). Le sujet des 
délais de paiement est un bon premier levier 
pour une relation commerciale saine. 
En effet, le non-respect des délais de paiement 
peut avoir un impact négatif sur les relations 
commerciales et la santé financière des 

Achats et exigences RSE : 
coûts supplémentaires induits
ÉNONCÉ DE LA SITUATION :  
« Au-delà d’appels d’offres ponctuels, pour 
des relations d’affaires pérennes, les grandes 
entreprises peuvent demander, dans le 
cadre d’une commande, des changements 
structurels à leurs fournisseurs pour répondre 
à des exigences environnementales ou 
sociales plus pointues. Ces demandes peuvent 
s’accompagner d’incitations financières mais 
qui sont souvent inférieures aux coûts des 
changements demandés ou aux retours sur 
investissement escomptés. En exemple, dans 
le secteur agro-alimentaire des demandes de 
production à haute valeur environnementale 
peuvent être formulées, avec des primes sur 
l’achat des produits, qui sont inférieures aux 
coûts des modifications nécessaires à la mise à 
niveau en haute valeur environnementale. »

ANALYSE DE LA SITUATION  
ET PISTES DE SOLUTIONS :  
Cet exemple permet d’illustrer la question 
fondamentale de la prise en charge du coût de 
la transition écologique. Face aux exigences 
des clients, des grands donneurs d’ordre et des 
lois, le coût d’une mise à niveau des process 
pour une production plus responsable sur le 
plan écologique incombe encore largement au 
fournisseur.
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fournisseurs. La directive européenne 2011/7/
UE et en France, la loi de modernisation de 
l’économie (LME) de 2008 a fixé un délai de 
paiement de 60 jours maximum (à compter 
de la date d’émission de la facture) pour les 
contrats conclus entre professionnels, sauf 
accord contraire entre les parties (Code de 
commerce – article L441-10). Malgré ces 
réglementations, les retards de paiement 
s’avèrent parfois fréquents, ce qui peut 
entraîner des difficultés financières pour 
les fournisseurs. Ainsi, près de 50% des 
entreprises françaises auraient subi des retards 
de paiement en 2020, dont un tiers déclare 
que cela aurait eu un impact négatif sur leur 
trésorerie, selon le Baromètre sur les délais de 
paiement réalisé par la Médiation du Crédit et 
la Banque de France. Autre chiffre : au premier 
semestre 2022, la DGCCRF a mis en œuvre 
138 procédures d’amende administrative 
représentant au total près de 13,8 millions 
d’euros. La lutte contre les retards de paiement 
interentreprises constitue un enjeu majeur pour 
éviter les risques d’effet en chaîne menaçant la 
viabilité des entreprises. 

2. La transition verte et  
la récolte de données  
de décarbonation 

PME : exigences et coûts autour 
des mesures d’émissions de gaz  
à effet de serre de Scope 3
ÉNONCÉ DE LA SITUATION :  
« En tant que PME fournisseur de grands 
groupes, on nous demande beaucoup 
d’informations concernant nos émissions de gaz 
à effet de serre, dans le cadre de leur mesure des 
émissions aval de leur Scope 3 par exemple. Si le 
travail de mesure n’a pas été fait de notre côté, 
cela peut être un frein dans la relation d’affaires. 
C’est aussi une compétence à acquérir et à 
budgétiser en interne. »

ANALYSE DE LA SITUATION  
ET PISTES DE SOLUTIONS : 
Les exigences en termes de stratégie climat 
et de mesures des émissions de gaz à effet 
de serre (GES) grandissent depuis plusieurs 
années pour les entreprises françaises, du fait 

des pressions des parties prenantes mais aussi 
du contexte législatif. En France, deux sources 
de règlementations sur le climat s’imposent 
aux entreprises : le Code de l’Environnement 
qui concerne les entreprises de plus de 500 
salarié.e.s et les obligent à réaliser un bilan 
d’émissions de gaz à effet de serre incluant 
les Scope 1 et 2 ; et le Code du Commerce qui 
concerne les entreprises cotées en bourses 
plus certaines autres selon la taille et le chiffre 
d’affaires et les oblige à réaliser un bilan 
carbone annuel obligatoire sur les Scopes 1, 2 
et 3. Analyser ce Scope 3 a un impact même 
sur les entreprises plus petites qui sortiraient 
de ces seuils légaux car il concerne toutes les 
émissions indirectes d’une entreprise, et celles 
d’une PME fournisseur d’une grande entreprise 
en sont. De plus, dans le cadre de tout exercice 
de reporting extra-financier, obligatoire ou non, 
des informations doivent être sourcées et des 
résultats présentés.
Une grande entreprise va donc demander 
des informations précises d’émissions à ses 
fournisseurs qui devront être en mesure de 
les lui fournir pour répondre à ses exigences 
légales. Et au-delà de fournir des données, il 
peut arriver que la PME soit forcée d’apporter 
des changements en interne, par exemple 
modifier sa flotte de véhicules pour réduire les 
émissions de son parc automobile de livraison. 
Ce type de changements à un coût également, 
on en revient à la problématique de la prise en 
charge de ce coût.
Le renforcement des règlementations sur ces 
sujets, comme l’arrivée de la nouvelle directive 
européenne sur le reporting extra-financer, dite 
« CSRD » (Corporate Sustainability Reporting 
Directive), plus ambitieuse et qui s’appliquera 
progressivement à compter du 1er janvier 
2024 ; vont augmenter le nombre d’entreprises 
concernées par la fourniture de données sur les 
stratégies climat et les mesures de GES.
Il faut donc dérouler encore plus l’idée de 
mutualiser les efforts pour répondre à ces 
niveaux d’exigence croissants, et tendre vers 
un réel partage du « coût écologique » évoquée 
précédemment, en travaillant intelligemment 

et ensemble au sein d’un même écosystème : 
les acteurs d’un même secteur doivent accepter 
par exemple d’utiliser une comptabilité 
environnementale et ce coût écologique peut se 
voir inclure dans le prix proposé par tous.

“ L'enjeu autour de la standardisation 
des données impacte les grandes 
entreprises comme les PME mais 
également les investisseurs. La 
transparence, la qualité, la fiabilité 
et donc la comparabilité des données 
sont au centre des exigences liées aux 
nouvelles obligations de reporting de 
durabilité de la CSRD.„
Clémence Calzaroni  
(PWC FRANCE ET MAGHREB)

Grandes entreprises : exigences 
et récolte des données autour  
des mesures d’émissions de gaz  
à effet de serre de Scope 3
ÉNONCÉ DE LA SITUATION :  
« La décarbonation des achats requiert de 
récolter beaucoup d’informations que seul le 
fournisseur ou prestataire a en sa possession : 
analyse du cycle de vie des produits, type 
de transport utilisé pour acheminer les 
marchandises, consommation énergétique, 
kilométrage de déplacements, etc. De plus, il 
faut pouvoir arriver à utiliser ces informations 
dans une démarche comparative entre les 
différents partenaires en lice dans le cadre 
d'un appel d'offres par exemple. En sus 
d’une récolte effective des informations, les 
méthodologies utilisées doivent donc aussi être 
les plus standardisées possible. »

ANALYSE DE LA SITUATION  
ET PISTES DE SOLUTIONS :  
En lien avec les difficultés que peuvent éprouver 
les PME à supporter le coût induit par la récolte 
d’informations concernant les émissions de gaz 
à effet de serre de Scope 3 et plus largement 
concernant la RSE, il faut aussi que ces 
informations soient standardisées et utilisables 
au-delà d’une relation unique entre le donneur 

©Unsplash
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d’ordre et un fournisseur. Encourager les 
démarches de standardisation permettrait de 
réduire les coûts, de faciliter les tâches liées et 
in fine d’améliorer les échanges entre grandes 
et petites entreprises sur ces sujets.
Des démarches de collaboration organisées par 
les grands donneurs d’ordres pour dialoguer 
avec leurs pairs, leurs fournisseurs et leurs 
prestataires doivent devenir courantes pour 
discuter ensemble des méthodologies et des 
critères environnementaux communs à pousser 
de manière standardisée auprès de l’ensemble 
des fournisseurs, à des échelles toujours plus 
grandes dans la mesure du possible : pourquoi 
ne pas favoriser la standardisation idéalement 
dans les fédérations, par secteur d’activité ? Et en 
amont traduire l’avancement des échanges par des 
propositions, des recommandations communes. 

“Côté achats, nous avons parfois du 
mal à obtenir des éléments de la part 
de nos fournisseurs, comme ceux 
concernant l’empreinte carbone. 
Aujourd’hui, il nous manque pas mal 
d’informations et même les grandes 
entreprises peuvent avoir du mal à 

nous les fournir. En ce qui concerne 
notre charte RSE, certains fournisseurs 
refusent de la signer. C’est un sujet 
complexe car, sur certains marchés, 
il y a peu de choix et il est difficile de 
refuser ces fournisseurs.„
Malgorzata Rivera (ID LOGISTICS)

Grandes entreprises : soutien 
responsable de la transition 
verte des PME fournisseurs et 
prestataires
ÉNONCÉ DE LA SITUATION :  
« En tant que grande entreprise responsable, 
nous sommes conscients de demander 
beaucoup d’efforts à nos fournisseurs et 
souhaitons dans la mesure du possible les 
accompagner dans leurs transitions. »

ANALYSE DE LA SITUATION  
ET PISTES DE SOLUTIONS :  
Dans le cadre des échanges du groupe de travail, 
les grandes entreprises ont exprimé une volonté 
de partage d’efforts pour les plans de transition 
écologique de chaque acteur économique, tous 

étant concernés. Une réflexion par secteur 
d’activité peut être envisagée : les dirigeants des 
acteurs phares de chaque secteur pourraient 
en effet être incités grâce à l’organisation d’une 
valorisation monétaire de la tonne équivalent 
CO2 (ou teqCO2, représentant un ensemble de 
gaz à effet de serre ayant le même effet sur 
le climat qu'une tonne de CO2). Les objectifs 
de décarbonation d’un secteur d’activité 
doivent également être inclus dans les plans 
stratégiques des entreprises, pour identifier les 
efforts financiers à défendre dans un budget, à 
la suite de concertations avec les prestataires. 
Le travail rapproché entre les métiers des 
grands groupes, les services RSE et achats 
et les fournisseurs doit continuer pour définir 
en commun des critères environnementaux 
réalistes mais exigeants, pour ensuite intégrer 
des objectifs de décarbonation concrets dans les 
contrats de sous-traitance.

Optimisation de la décarbonation 
des achats
ÉNONCÉ DE LA SITUATION :  
« En tant que grande entreprise, il y a 
un enjeu à pouvoir organiser de manière 
optimale la décarbonation des achats en 
favorisant les actions sur les fournisseurs les 
plus émetteurs de gaz à effet de serre tout en 
laissant plus de temps aux fournisseurs de 
secteurs ayant un impact moindre d’un point 
de vue d’émissions de gaz à effet de serre. »

ANALYSE DE LA SITUATION  
ET PISTES DE SOLUTIONS : 
Pour que la décarbonation des achats soit 
la plus efficace en termes de lutte contre 
le réchauffement climatique, il faudrait que 
les grandes entreprises concentrent leurs 
efforts en priorité vers les fournisseurs les 
plus impactant en termes d’émissions de gaz 
à effet de serre. Cela laisserait également 
une marge de manœuvre plus forte aux 
PME moins « concernées » et donc moins 
avancées en termes de transition pour monter 
en compétences, se former, trouver des 

financements, et elles se sentiraient moins 
pénalisées face à d’autres fournisseurs plus en 
avance sur ces sujets. 
Les prenantes internes des grandes entreprises 
doivent se synchroniser pour piloter cette 
priorisation. Pourquoi ne pas imaginer une 
pondération d’un « poids RSE » dans les 
évaluations fournisseurs qui prendrait en 
considération l’impact carbone des produits 
et services achetés à chaque fournisseur. La 
grande entreprise pourrait également pousser la 
mise en contact de leurs fournisseurs avec des 
entreprises de conseil en stratégie bas carbone.
Par exemple, la Banque publique d’investissement 
(Bpifrancwe) a mis en place un programme 
d’accompagnement pour les PME et ETI qui 
souhaitent réaliser un bilan carbone et bénéficier 
d’un accompagnement dans la mise en d’œuvre 
d’un plan d’action pour réduire leurs émissions de 
GES. Ce dispositif, appelé Diag Décarbon’action, 
est co-financé par l’ADEME et est un exemple 
d’outil intéressant pour les entreprises aux 
ressources plus limitées qui souhaitent réduire 
leur empreinte carbone, tout en améliorant leur 
image auprès de leurs divers partenaires.

© Christophe Petit-Tesson
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3. L’exercice du 
référencement fournisseur  
Questionnaires RSE et de 
référencement fournisseur : 
complexité, multiplicité, 
déshumanisation
ÉNONCÉ DE LA SITUATION : «  En tant que 
fournisseur, remplir des questionnaires, fournir 
et signer des documents représente un coût 
non négligeable et prend beaucoup de temps : 
cela représente de 2 à 5 ETP dans le panel des 
entreprises du groupe de travail. Le nombre de 
documents est parfois disproportionné pour 
une PME de quelques dizaines de salariés. Les 
questionnaires sont souvent inadaptés ou trop 
génériques par rapport à nos situations réelles, 
et les plateformes de référencement sont 
multiples et payantes. De plus en plus de grandes 
entreprises et ETI imposent également à leurs 
fournisseurs de gérer les commandes sur leurs 
propres portails fournisseur, ce qui représente 
un doublement des traitements pour ledit 
fournisseur. Le tout étant également totalement 
automatisé, les interactions humaines autour de 
sujets si importants sont réduites. »

ANALYSE DE LA SITUATION  
ET PISTES DE SOLUTIONS : 
Deux pistes émergent : la première serait de 
raisonner au cas par cas selon le fournisseur, 
ce qui paraît antinomique avec l’idée de 
standardisation évoquée plus tôt. Mais 
l’exigence documentaire pourrait être variable 
selon la taille de l’entreprise fournisseur, il 
faudrait peut-être prévoir des circuits plus 
rapides pour les PME de moins de 100 salariés, 
ou laisser de la place à plus de souplesse 
dans les échanges. La seconde piste serait 
d’œuvrer vers une acceptation d’une démarche 
de notation RSE globale pour éviter une 
redondance des tâches.  
Pour répondre à la demande croissante des 
parties prenantes d’un reporting harmonisé et 
fiable en matière de durabilité des entreprises, 
une participation au Pacte Mondial des Nations 

Unies donne l’opportunité aux entreprises  
de publier annuellement une Communication 
sur le Progrès (CoP). Cette CoP permet  
aux entreprises de communiquer sur les 
progrès réalisés dans la mise en œuvre des  
Dix Principes et la contribution à l’atteinte des  
17 Objectifs de développement durable (ODD). 
Cette CoP, qui était jusqu’alors un rapport RSE 
sous forme narrative, devient depuis 2023 un 
questionnaire standardisé afin de fournir des 
données comparables et quantifiables. 
La question de la prise en charge par le donneur 
d’ordre est soulevée également, autant en 
termes de coûts supportés que de montée en 
compétences sur ce sujet des réponses aux 
questionnaires, et fait écho à plusieurs pistes de 
solutions d’accompagnement déjà identifiées 
(partage du coût écologique, accompagnement 
des PME par les grandes entreprises). Les PME 
devraient pouvoir trouver plus facilement un 
accompagnement ou bénéficier d’une mise en 
contact avec des cabinets de conseil en RSE 
orchestrée par le donneur d’ordre. Les entreprises 
du groupe de travail proposent également 
d’explorer l’idée de fonctionner en ascendance. 

“Dans la pratique, l’étude des 
questionnaires est complètement 
automatisée, nous n’avons pas de 
possibilité d’échanger. On nous 
demande de documenter pour 
prouver notre bonne foi sur tous les 
points (par exemple : prouver que 
nous n’employons pas de mineurs) 
alors que ce n’est pas pertinent. À la 
fin du questionnaire, on obtient une 
mauvaise note car on ne peut pas 
répondre aux sujets non-pertinents. 
On a l’impression que la démarche, 
bien qu’elle soit louable, est adaptée 
aux grands groupes industriels. On 
gagnerait beaucoup à mettre de la 
souplesse dans les échanges qu’on 
peut avoir avec les grands groupes. 
D’ailleurs, c’est la même chose sur 
d’autres sujets comme la RGPD.„
Stéphane Jacquin (Supper)

“Chez Arkopharma, au départ, nous 
étions partis sur des questionnaires, 
mais nous nous sommes rendu compte 
qu’en dématérialisant le questionnaire 
nous dématérialisions le partenariat. 
D’une année sur l’autre, nous ne 
constations pas d’amélioration 
côté fournisseurs. Nous avons donc 
travaillé, avec nos fournisseurs, sur un 
nouveau questionnaire. Celui-ci prend 
notamment en compte les spécificités 
géographiques. En conclusion, nous 
avons privilégié proximité, confiance 
et partenariat. L’auto-diagnostic 
peut être une bonne pratique. Nous 
travaillons aussi sur une matrice de 
correspondance entre les différents 
labels et certification.„
Stéphane Melin (Laboratoires Arkopharma)

“La proximité et le lien sont 
essentiels pour créer plus de 
réalité dans les démarches RSE. Il 
serait intéressant que les grandes 
entreprises développent des 
questionnaires adaptés au marché 
fournisseurs, qui prennent en compte 
le contexte et la réglementation du 
pays concerné, sans pour autant 
omettre des exigences sous prétexte 
que la France est avancée.„
Laurence Capossele (CETUP) 

“Chez Sterne, il y a cinq ETP rien 
que pour remplir les questionnaires. 
Au total, ces questionnaires nous 
coûtent également plusieurs dizaines 
de milliers d’euros par an. Nous 
sommes étouffés et les PME ainsi 
que les TPE doivent être totalement 
perdues. La solution pourrait être 
du côté du Pacte mondial, s’il arrive 
à fournir des données harmonisées, 
fondées sur les ODD et reconnues.„
Loïc Chavaroche (Sterne)

“Chez Scara, l'équivalent de deux ETP 
ont uniquement la charge de la qualité 
et du reporting. Cela a donc un coût 
non-négligeable. Est-ce qu’il ne faudrait 
pas travailler sur un outil digital qui 
permettrait de valider les certifications 
de manière ascendante ? L’idée serait de 
décrire toutes les actions mises en place 
et de voir quels niveaux de certification 
sont atteints. Ainsi, les grands groupes 
pourraient choisir leurs fournisseurs 
et ensuite faire le marketing qu'ils 
souhaitent en lien avec les actions et 
certifications retenues.„
Estelle Thibaut (Scara)

©Pedro Castellano
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3.	 LES 7 RECOMMANDATIONS 
DU GROUPE DE TRAVAIL 

En synthèse avec l’ensemble des situations 
décrites, le groupe de travail Grandes 
entreprises et PME du Pacte mondial Réseau 
France propose 7 recommandations comme 
éléments de réponse :

• accentuer, au-delà des aspects purement 
environnementaux et sociaux, la valorisation 
des enjeux adressés quand une relation 
d’affaires intègre une dimension RSE (enjeux 
de conformité règlementaire, d’innovation, de 
mesure d’impact) ;

• aller vers plus de mutualisation de la 
prise en charge des coûts induits par la 
mise à niveau RSE des relations d’affaires, 
parmi toutes les parties prenantes. Cela 
signifie répartir équitablement les coûts 
entre les donneurs d’ordre et les fournisseurs 
pour faciliter la mise en place de pratiques 
durables ;

• démocratiser l’utilisation de la 
comptabilité environnementale 
entre acteurs d’un même secteur. Il 
s’agit de standardiser les outils de 
mesure environnementale pour faciliter 
la comparaison et la compréhension des 
performances environnementales des 
différents acteurs d’un secteur ;

• standardiser l’information et les 
données autour des mesures d’émissions de 
GES de Scope 3. En d’autres termes, le groupe 
de travail suggère de faciliter la collecte et 
le partage des données sur les émissions de 
GES de Scope 3 entre les acteurs d’une même 
chaîne de valeur ;

• intégrer les objectifs de décarbonation 
d’un secteur d’activité ciblé dans les plans 
stratégiques des entreprises de ce secteur, 
c’est-à-dire fixer des objectifs communs en 
matière de réduction des émissions de GES 
pour l’ensemble des acteurs d’un secteur ;

• renforcer les capacités 
d’accompagnement du donneur d’ordre 
envers la PME en termes de dialogue, 
d’adaptativité sur le sujet des questionnaires 
et de montée en compétences RSE ;

• améliorer la synchronisation entre 
les services achats et RSE des grandes 
entreprises : formation, égalité décisionnaire, 
incitations RSE pour les services achats dans 
les rémunérations, dans le but de renforcer 
leur collaboration.

  
©Unsplash
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4.	 POUR ALLER PLUS LOIN :  
POINTS DE VUE ET TÉMOIGNAGES

Point de vue d’entreprises 
du secteur agro-alimentaire

Dialogue entre Laurence 
Peyrault, Secrétaire générale 
de Danone France, et Estelle 
Thibaut, Directrice de la Scara

Laurence Peyrault et Estelle Thibaut ont eu 
l’occasion d’échanger autour des enjeux du 
secteur agro-alimentaire et de la relation 
d’affaires entre grands groupes et filiales 
d’agriculteurs à bâtir dans le contexte socio-
économique et environnemental actuel.  

Laurence Peyrault et Estelle Thibaut 
soulignent toutes deux l'importance d'une 
stratégie de collaboration au sein de la chaîne 
d'approvisionnement afin d'obtenir des avantages 
mutuels par l’intermédiaire des filières. Elles 
évoquent la difficulté de se mettre d'accord 
sur des objectifs communs et l'importance de 
prendre le temps de le faire. Sur ce point, elles 
rappellent l’importance du cadre des ODD pour 
donner la place aux entreprises de s’exprimer sur 
les finalités des projets et se mettre d’accord sur 
leurs modalités d’exécution. Sur l’appropriation 
des ODD par le secteur privé, Laurence Peyrault 
déclare que « le Pacte mondial des Nations 
Unies est une boussole intéressante pour se 
mettre d’accord sur le futur que l’on veut ». En 
effet, en offrant un cadre propice au dialogue, 
le réseau du Pacte mondial favorise le partage 
des connaissances entre agriculteurs et parties 
prenantes, et encourage les expérimentations en 
lien avec la RSE. 

Selon Laurence Peyrault, les objectifs fixés 
doivent être ambitieux car, même si les résultats 
escomptés ne sont finalement pas atteints, cela 
permet de générer une dynamique positive et 
encourageante, qui pousse chacun à agir. Estelle 
Thibaut nuance ces propos et rappelle que tous 
les agriculteurs ne disposent pas des mêmes 

Laurence Peyrault  
est secrétaire générale de 
Danone France. Elle est 
chargée de gérer les relations 
avec toutes les parties 
prenantes, de conduire 
l'engagement et la réputation 
de Danone France à travers 
la communication interne 
et externe, les affaires 
publiques, la RSE, les affaires 
scientifiques, le droit, la 
conformité et les questions 
réglementaires. Elle est 
également responsable de 
toutes les relations en matière 
de responsabilité sociale et 
environnementale, y compris 
avec le monde agricole pour 
Danone Agriculture

Estelle Thibaut  
est directrice de la SCARA, une 
coopérative agricole axée sur 
l'agriculture céréalière et la 
méthanisation. Elle a travaillé 
avec de grandes entreprises 
sur leurs stratégies de RSE 
et a une forte compréhension 
du secteur agricole, de 
l'agriculteur au consommateur. 
La SCARA travaille avec de 
nombreux grands clients 
sur les questions de RSE et 
est impliquée dans le projet 
Pachamama avec Blédina.

©SCARA

©Pedro Castellano



DIALOGUE ENTRE GRANDES ENTREPRISES ET PME AU PRISME DE LA RSE • 22 DIALOGUE ENTRE GRANDES ENTREPRISES ET PME AU PRISME DE LA RSE • 23

moyens et ne peuvent pas toujours mettre en 
œuvre dès aujourd’hui les solutions espérées par 
les grands groupes. Ceux-ci seraient confronté à 
la difficulté de trouver un équilibre entre le besoin 
de durabilité et la nécessité de nourrir la planète.

De plus, elles évoquent le manque de visibilité 
des petits acteurs de l'industrie et la nécessité 
d'établir des partenariats avec des entreprises 
plus importantes et se positionner en tant que 
filiale unie afin d’obtenir un poids plus conséquent 
sur le plan politique. Estelle Thibaut propose 
pour cela de s’appuyer sur la comptabilité 
triple capital, un outil visant à intégrer au bilan 
comptable d’une entreprise une valorisation 
financière des effets positifs comme négatifs de 
son activité sur la société ou l’environnement. 

Par ailleurs, la question de l’attractivité des 
métiers du secteur agro-alimentaire est abordée. 

4. POUR ALLER PLUS LOIN : POINTS DE VUE ET TÉMOIGNAGES

Danone s’engage sur des contrats long terme et 
à augmenter la rémunération des agriculteurs. 
Il pourrait également être judicieux de réfléchir 
sur le sujet de la propriété agricole : les gros 
investissements nécessaires pour les installations 
de nouvelles exploitations peuvent constituer 
un frein pour les jeunes agriculteurs, et une 
revalorisation du métier passerait peut-être par 
des modes de fonctionnements plus mutualisés 
et ouvrant également plus de possibilités à des 
reconversions.

Aujourd’hui, tout l’enjeu réside dans le fait de 
s’accorder sur une vision commune et partager la 
finalité des grands chantiers environnementaux 
et sociaux entre donneurs d’ordre, fournisseurs et 
consommateurs. Le Pacte mondial Réseau France 
peut contribuer à cet objectif en continuant à 
diffuser la connaissance des ODD. 

Point de vue de la CPME

Les relations entre le donneur 
d’ordre et le sous-traitant
La Confédération des petites et moyennes 
entreprises (CPME) est l’organisation patronale 
des petites et moyennes entreprises, tous 
secteurs confondus : industrie, services, 
commerce, artisanat et professions libérales. 
Partenaire social, la CPME les représente tant 
dans les négociations paritaires qu’auprès des 
pouvoirs publics, en France et à l’international.
La relation entre le donneur d’ordre et le sous-
traitant doit être équilibrée et bénéfique aux 
grandes entreprises comme aux fournisseurs, 
souvent des PME. Cette relation pèse lourd dans 
l’économie française. À titre d’exemple, en 2017, 
la sous-traitance industrielle représente 73,67 
milliards d’euros de chiffre d’affaires pour 507 224 
emplois directs et 31 054 entreprises. Le poids 
des entreprises de moins de 20 personnes dans  
la sous-traitance industrielle en France s’élève à 
81,2 % des entreprises, 22,0 % des effectifs et 
 18,2 % du chiffre d’affaires.
La CPME, qui regroupe 243 000 TPE-PME 
employant 4 millions de salariés, a milité 
pour faire de cette relation un indicateur de la 
responsabilité sociétale de l’entreprise (RSE). 
L’attitude qu’adoptent les grands groupes à l’égard 
de leurs sous-traitants fait partie intégrante de 
la RSE. Les témoignages variés mis en avant 
par le Pacte Mondial illustrent parfaitement 
les difficultés rencontrées encore aujourd’hui 
par les sous-traitants. Respecter les délais de 
paiement, faciliter l’accès aux offres, prévoir un 
accompagnement pour y répondre restent des 
attentes fortes de la part des PME.
Des efforts ont été faits, mais du chemin reste 
à parcourir. Il semble pertinent de proposer 
à la grande entreprise d‘accompagner ses 
fournisseurs en la matière. En débat depuis 
des années, la question du prix, couplée à des 
exigences accrues en matière de RSE, demeure 
l’une des problématiques principales. Dès 2007 
et le Grenelle de l’environnement, la CPME 
a formulé des propositions pour privilégier la 
mieux-disance à la moins-disance. Les dirigeants 

de PME regrettaient, déjà à cette époque, que 
les démarches vertueuses dans lesquelles ils 
engageaient leur activité n’étaient pas valorisées, 
ni par la commande privée, ni par la commande 
publique. Cette situation reste vraie aujourd’hui 
et les entreprises qui ont participé aux travaux 
du Pacte Mondial le font savoir clairement. Les 
donneurs d’ordre exigent des engagements RSE de 
la part des sous-traitants mais n’en tiennent pas 
compte pour les sélectionner in fine.
Pour pallier cette situation, la CPME est force 
de propositions pour valoriser les entreprises 
exemplaires et faire en sorte que leurs démarches 
soient reconnues. C’est pour la CPME une des 
solutions concrètes pour faire de la relation entre 
donneur d’ordre et sous-traitant un échange « 
gagnant-gagnant ». Les référentiels sectoriels 
RSE, dont près d’une trentaine de fédérations 
professionnelles, se sont dotées répondent à cet 
enjeu. C’est le cas notamment de l’Union nationale 
des industries de carrières et des matériaux de 
construction (UNICEM), fédération professionnelle 
adhérente à la CPME.
Volontaires, attestés par une tierce partie qui 
en garantit la maturité et la qualité, corrélés 
aux spécificités du métier, ces référentiels 
RSE permettent d’évaluer via des indicateurs 
thématiques (environnement, social, gouvernance, 
relations fournisseurs, etc.) les démarches de 
progrès des entreprises du secteur, de les valoriser 
auprès des clients et de labelliser les entreprises, 
majoritairement des PME pour leur exemplarité. 
La CPME est convaincue du bien-fondé de ces 
référentiels pour massifier, via le secteur, la RSE 
auprès des petites et moyennes entreprises. 
Reste aujourd’hui, et ce point est fondamental, 
la nécessité de faire reconnaître ces référentiels 
sectoriels RSE par les pouvoirs publics et les 
donneurs d’ordre privés. C’est une proposition 
concrète qui répond aux attentes des fédérations 
professionnelles engagées. Sans compter que ces 
référentiels pourraient être une des réponses à 
apporter au mouvement lancé au niveau européen 
autour du reporting de durabilité.

©SCARA

©Pedro Castellano
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Point de vue du MEDEF

Les relations interentreprises, 
une dimension de la RSE

Principale organisation patronale française, le 
MEDEF est l’un des acteurs majeurs du débat 
social en France. Représentant plus de 750 000 
chefs d’entreprise, il est habilité à signer des 
accords collectifs nationaux et est présent à 
la table de toutes les négociations entre État, 
patronat et syndicats.

Piloter ses relations interentreprises comme 
une dimension de sa responsabilité sociale et 
environnementale est un levier de performance. 
Qu’il s’agisse de relations entre les grandes 
entreprises et les ETI ou les PME, ou de relations 
entre des entreprises de mêmes tailles, le 
choix d’une approche responsable a des effets 
économiques majeures : des relations de qualité, 
qui dépassent éventuellement le cadre limité des 
relations strictement commerciales, stimulent les 
écosystèmes et permettent aux entreprises de se 
développer davantage et plus rapidement. 

Pour une entreprise, il y a en effet un avantage 
significatif à considérer ses partenaires 
commerciaux comme de véritables parties 
prenantes et à rechercher avec les autres 
sociétés un bénéfice mutuel qui dépasse 
le cadre de la seule livraison ou prestation 
contre paiement. L’approche RSE dans les 
relations interentreprises favorise notamment 
les opportunités d’affaires, le dynamisme de 
l’innovation, la baisse des litiges et une meilleure 
santé financière des acteurs de l’écosystème.

Intégrer les relations interentreprises dans la RSE 
permet en effet de générer un climat de confiance 
plus forte avec ses parties prenantes entreprises. 
Ce climat est lui-même favorable à une plus 
grande fluidité des échanges d’informations, 
fluidité dont résulte naturellement une capacité 
plus importante des entreprises à détecter plus 
vite et plus souvent les opportunités d’affaires 
actuelles ou futures. 

Il en va de même de l’innovation puisque renforcer 
les relations entre partenaires permet d’ouvrir 
des perspectives sur les besoins de chacun et 
de structurer les efforts d’investissement et de 
recherche et développement sur un plus long 
terme en limitant le risque de ne pas rencontrer 
son marché. Alors que les entreprises rencontrent 
des difficultés pour se projeter à moyen ou long 
terme, cette capacité à partager l’information en 
avance de phase est un atout très précieux. 

La qualité des relations entre les entreprises 
se traduit en outre par une baisse des litiges 
et notamment par une sécurisation des 
approvisionnements. Ce gain résulte directement 
de l’enrichissement des relations interentreprises 
qui induit un dialogue accru et une meilleure prise 
en compte des contraintes et attentes de chacun. 
Cela permet d’anticiper des difficultés et de 
trouver des solutions commerciales et techniques 
là où un conflit déstabilisant et consommateur de 
ressources aurait pu apparaitre. La conséquence 
est aussi d’inscrire les relations commerciales 
dans une logique de redondance et de plus long 
terme avec pour effet une sécurisation de la 
capacité du donneur d’ordre à se fournir ou à 
pouvoir compter sur des sous-traitants fiables et 
fidèles. 

De même, ces bonnes relations interentreprises 
contribuent à la solidité financière des partenaires 
grâce à l’amélioration des pratiques de paiement. 
En effet, le respect des délais est un élément 
clef d’une politique RSE qui intègre les relations 
interentreprises. Par cette politique, tous les 
collaborateurs qui interviennent dans la gestion 
des factures et dans leurs paiements, quels 
que soient leurs niveaux de responsabilité, sont 
sensibilisés aux conséquences des retards de 
paiement pour les partenaires commerciaux. 

4. POUR ALLER PLUS LOIN : POINTS DE VUE ET TÉMOIGNAGES

Les mauvaises pratiques d’une entreprise ont un 
impact concret sur son écosystème et à terme 
sur sa propre santé ou sur sa capacité à croitre. 

Dans cet esprit, le MEDEF est mobilisé 
pour sensibiliser les entreprises autour des 
enjeux économiques et de RSE des relations 
interentreprises. Il le fait en particulier à travers 
la valorisation des bonnes pratiques et ses 
actions auprès de la Médiation des entreprises. 
Pacte PME est aussi un relai de cette action. Le 
MEDEF participe à ses travaux pour proposer aux 
grandes entreprises des outils qui contribuent 
très concrètement à l’enrichissement de 
leurs relations avec les TPE-PME et ETI : son 
observatoire de la qualité des relations entre les 
grands comptes et leurs fournisseurs, le Hub 
PME qui met en relation les entreprises, ou les 
programmes de formation qui accompagnent 
la transformation des entreprises notamment à 
travers des partages d’expériences entre grandes 
entreprises et PME. ©Unsplash
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5.	 POUR ALLER PLUS LOIN :  
RESSOURCES SUPPLÉMENTAIRES 
SUR LES ACHATS RESPONSABLES
Le baromètre Achats 
Responsables de l’ObsAR 

L'Observatoire des Achats Responsables 
(ObsAR) est une association loi 1901 créée 
en 2010 par des professionnels soucieux 
de diffuser les bonnes pratiques en matière 
d’achats responsables et de proposer un espace 
de réflexion, d'échanges et de partage. Selon 
l’ObsAR, les achats responsables constituent 
un puissant instrument de performance 
économique, environnementale et sociale 
dès lors qu’une organisation prend en compte 
les besoins en matière de RSE. L’ObsAR vise 
à mettre à la disposition de ses adhérents 
des indicateurs de mesure et d’évolution des 
pratiques métiers et des espaces de rencontres 
entre les parties prenantes. 

La thématique des achats responsables est 
sous-jacente à de nombreux éléments soulevés 
dans ce guide, et est saillante dans plusieurs 
situations décrites. Tous les ans, l’ObsAr édite 
son baromètre achats responsables.

Les principaux résultats et tendances de 
l’édition 2023 : 

• 9 organisations interrogées sur 10 ont 
engagé une démarche d’achats responsales 
ou s’apprêtent le faire en 2023 

• Ce sont les grandes entreprises qui impulsent 
les des démarches d’achats responsables, en 
embarquant les ETI et les PME 

• Pour le secteur privé, l’alignement avec 
la raison d’être, l’éthique et les attentes 
des clients sont les 3 raisons principales 
entraînant une démarche d’achats 
responsables. 

• Pour le secteur public, la réglementation 
et les politiques publiques arrivent en tête 
des raisons de l’engagement, suivies par 
l’éthique. 

• 92% des grands groupes, et seulement 
34% des PME ont réalisé une cartographie 
formalisée des enjeux RSE aux Achats 
(exercice obligatoire pour les entreprises de 
plus de 5000 salariés) 

• 72% des PME disent avoir identifié leurs 
enjeux liés aux achats responsables 

• Les entreprises sont de plus en plus 
nombreuses à mettre en place une charte 
d’achats responsables mais la majorité 
d’entre elles ne les font plus signer par 
les fournisseurs (presque 90% pour les 
grands groupes), ce document permettant 
principalement de donner les clés de 
la relation et des demandes envers les 
fournisseurs. 

• Les délais de paiement ne s’améliorent pas : 
seuls 25% des répondants indiquent payer 
leurs fournisseurs sous un délai de 30 jours. 
43% entre 30 et 45 jours, et 25% entre 46 et 
60 jours. 

• Cependant, en réaction au contexte 
international, le secteur public et les grandes 
entreprises accordent plus de facilités de 
paiement, ainsi que des adaptations dans les 
contrats pour actualiser les prix. La recherche 
de fournisseurs locaux et nationaux est 
également en forte progression. 

• Les actions de sobriété énergétique dans 
les stratégies achats ont mobilisé le plus 
de répondants, devant les actions en faveur 
de l’économie circulaire et de réduction des 
atteintes à l’environnement. 

• En ce qui concerne le social, les quatre 
thématiques : “préserver la santé et la 
sécurité des personnes”, “protéger les droits 
de l’Homme”, “assurer des conditions de 
travail dignes” et “assurer l’égalité et la 
diversité” sont toutes jugées très importants 
par une large majorité des répondants, 
là où seul le thème santé et sécurité l’était 
l’an passé.

En savoir plus sur www.obsar.asso.fr

 

Le label “Relations 
Fournisseurs et Achats 
Responsables” 
Le Label Relations Fournisseurs et Achats 
Responsables vise à distinguer les entreprises 
françaises ayant fait la preuve de relations 
durables et équilibrées avec leurs fournisseurs. 
Il est le premier label en la matière remis par  
les pouvoirs publics, attribué pour une période 
de trois ans.

En savoir plus sur www.rfar.fr

La norme ISO 20400 
“Achats responsables – 
Lignes directrices”  
En prolongement de l’ISO 26000, cette norme 
d’orientation fournit des recommandations 
pour atteindre des objectifs de responsabilité 
sociétale tout au long de la chaîne 
d’approvisionnement. Elle doit permettre aux 
entreprises et organisations de toutes tailles, de 
secteur public ou privé, d’engager l’ensemble de 
leurs fournisseurs au-delà du rang 1. 

En savoir plus sur www.iso.org
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PARTICIPANTS IMPLIQUÉS 
DANS LE GROUPE DE TRAVAIL

Par ordre alphabétique

• Christophe Alaux – ECF GROUP
• Romane Armand – RAFFIN MÉDICAL
• Magali Blaise – ORANGE 
• Emilie Bobin – PWC FRANCE ET MAGHREB
• Clémence Calzaroni – PWC FRANCE ET MAGHREB
• Laurence Capossele – CETUP 
• Hong Loan Chau – LA POSTE
• Loic Chavaroche – GROUPE STERNE
• Ludovica Chiappini – GCF 
• Rémi Danglade – PAPETERIES DE MONTSÉGUR
• Félicité des Nétumières – WELLNESS TRAINING 
• Charlène Espinasse - AILLEURS BUSINESS  
• Céline Etre – ID LOGISTICS
• Stéphane Jacquin – SUPPER 
• Katell Jaouannet – BRL INGÉNIERIE
• Sébastien Mandron – WORLDLINE 
• Stéphane Melin – ARKOPHARMA 
• Claire Mousset – ORANGE 
• Didier Payet – RAS SÉCURITÉ ET SURETÉ
• Armelle Perrin-Guinot – VEOLIA 
• Emmanuelle Planet – GROUPE CANDOR
• Malgorzata Rivera – ID LOGISTICS
• Katia Ruet – ALTAVIA GROUP
• Caroline Sohn – ECF GROUP
• Estelle Thibaut – SCARA 
• Aurore Tournadre – GROUPE FIVES
• Baris Tunc – GROUPE STERNE
• Jérôme Vandewiele – DOGA

POSTFACE

Le sujet des relations d'affaires entre les 
grandes entreprises et les PME sous le 
prisme de la responsabilité sociétale des 

entreprises (RSE) est un sujet complexe. Ce 
livre blanc, réalisé grâce à la participation des 
entreprises membres du Pacte mondial Réseau 
France, propose de le mettre en lumière avec 
des apports concrets, sans toutefois prétendre 
à l’exhaustif, tant le sujet est large.

Notre pays compte plus de 149 000 PME (hors 
micro-entreprises). Aussi, faut-il d’emblée 
faire preuve d’humilité et reconnaître que 
parmi elles, beaucoup d’entre elles vivement 
de manière très différente les enjeux liés à la 
RSE. Nous avons souhaité au travers de ce livre 
blanc documenter des situations concrètes 
pour permettre à nos lecteurs de pouvoir 
disposer d’un temps d'avance dans un contexte 
réglementaire en évolution constante.  

Les échanges permis par la réalisation de 
ce document nous ont appris que chaque 
approche en termes de relations entre grandes 
entreprises et PME, entre donneurs d’ordre 
et fournisseurs, correspond à un modèle 
d'affaires particulier, et qu'il n'y a pas de 
vérité unique. Les grandes entreprises sont 
également soumises à de nouvelles normes 
qui visent à transformer leur modèle d'affaires 
pour répondre aux attentes grandissantes 
des parties prenantes. Cela n’empêche 
pas la persistance de réflexes de décisions 
uniquement basés sur le prix : le meilleur prix, 
le prix le plus bas. 

Nils Pedersen
Délégué général 
du Pacte mondial 
Réseau France 

Mais comment progresser dans l’intégration 
partagée des coûts sociaux et environnementaux, 
quand ils ne transparaissent pas dans des 
indicateurs phares comme le PIB ? Aujourd’hui, 
comment l’entreprise peut-elle mieux 
appréhender les coûts du réchauffement 
climatique, du déclin de la biodiversité ou 
encore de la réalité des conditions de travail  
des salariés ou de sous-traitants ? 

Les relations entre les grandes entreprises 
et les PME doivent être considérées d’abord 
comme des partenariats, où chacun a un intérêt 
dans la bonne santé de l'autre. Il ne peut y avoir 
de gagnants dans un monde qui perd. Des buts 
partagés faisant progresser les Objectifs de 
Développement Durable (ODD), des valeurs 
communes basées sur les Dix Principes du 
Pacte mondial, et ne pas se concentrer sur les 
contraintes, mais sur les opportunités. 

C’est le rôle du Pacte mondial que d'inciter au 
dialogue et aux échanges pour accompagner 
les PME et les acteurs économiques dans leur 
démarche RSE. Ce livre blanc n’en est qu’une 
étape et invite à d’autres groupes de travail 
dans les mois à venir !
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En s’engageant pleinement dans les activités 
proposées par le Pacte mondial des Nations Unies 
et son réseau local en France, l’entreprise membre 
bénéficie alors de tout ce que peut lui apporter 
l’initiative. Le Pacte mondial vise la transformation 
des modèles d’affaires : ses actions s’adressent 
ainsi à l’ensemble des salariés de l’entreprise. 

GLOBAL
• Communication sur le Progrès (CoP) : 

En répondant chaque année au questionnaire 
standardisé de la CoP, les participants sont 
en mesure de suivre leur progrès et de se 
comparer à leurs pairs.

• Académie 
Une plateforme de formation RSE en ligne, 
accessible en plusieurs langues à tous les 
collaborateurs de l’entreprise pour améliorer 
leur connaissance de la RSE.

• Initiatives thématiques 
En collaboration avec d’autres entités 
onusiennes ou partenaires, le Pacte mondial 
porte des programmes thématiques pour 
donner les moyens aux entreprises d’amplifier 
leur impact, que ce soit sur la réduction des 
gaz à effet de serre (SBTi), l’autonomisation 
des femmes (WEPs), le financement des 
ODD (CFO Coalition for SDGs), l’amélioration 
de la gestion de l’eau (CEO Water Mandate) 
ou encore la protection des océans (Ocean 
Stewardship Coalition).

• Webinaires et événements :  
Les participants ont accès à de nombreuses 
conférences thématiques, ainsi qu’à des 
événements de premier plan, tels que l’UN 
Global Compact Leaders Summit.

• Think Labs :  
Les Thinks Labs rassemblent des entreprises, 
des universitaires, des ONG et des agences 

des Nations Unies pour élaborer des solutions 
répondant aux défis cruciaux de la durabilité 
des entreprises. La participation aux Thinks 
Labs se fait uniquement sur invitation.

NATIONAL
• Ateliers et conférences 

Les participants ont accès à de nombreuses 
conférences thématiques, tables rondes et 
autres événements en ligne ou en présentiel.

Groupes de travail
• Des espaces pour apprendre, partager ses 

bonnes pratiqueset ses défis. Le réseau 
propose six groupes de travail : Droits humains, 
CoP, PME et grandes entreprises, RSE, 
Gouvernance et Transition écologique.

• Accélérateurs 
Des programmes de 6 mois pour accompagner 
les entreprises dans l’intégreation des ODD  
à leur stratégie et la mise en oeuvre de 
l’Agenda 2030.

• Revues par les pairs 
Sessions réunissant plusieurs organisations 
afin d’apporter retours et recommandations  
sur la politique d’engagement, la 
Communication sur le Progrès ou encore le 
plan de vigilance d’une entreprise.

• Relecture et coaching CoP

• Guides et outils Le Pacte mondial Réseau 
France propose de nombreux guides et boîtes 
à outils, développés par le réseau français ou 
traduits sur la base de supports du siège.

LOCAL
• Rendez-vous en région : Conférences et 

tables rondes pour faire connaître le Pacte 
mondial dans toute la France.

• Cercles régionaux : Réunissent trois fois 
par an des participants présents dans une 
même aire géographique pour échanger et 
progresser.

Les Dix principes du Pacte mondial des Nations Unies sont dérivés de : la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, 
la Déclaration de l’Organisation Internationale du Travail relative aux principes et droits fondamentaux au travail, la 
Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement, et la Convention des Nations Unies contre la corruption.

LES DIX PRINCIPES 
DU PACTE MONDIAL DES NATIONS UNIES

DROITS DE L’HOMME

NORMES INTERNATIONALES DU TRAVAIL

ENVIRONNEMENT

LUTTE CONTRE LA CORRUPTION

Promouvoir et respecter la protection du droit international relatif 
aux Droits de l’Homme
Veiller à ne pas se rendre complices de violations des Droits de 
l’Homme

Respecter la liberté d’association et reconnaître le droit de 
négociation collective

Contribuer à l’élimination de toutes les formes de travail forcé ou 
obligatoire

Contribuer à l’abolition effective du travail des enfants

Contribuer à l’élimination de toute discrimination en matière d’emploi

Prendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande 
responsabilité en matière d’environnement

Appliquer l’approche de précaution face aux problèmes touchant à 
l’environnement

Favoriser la mise au point et la diffusion de technologies 
respectueuses de l’environnement

Agir contre la corruption sous toutes ses formes, y compris 
l’extorsion de fonds et les pots-de-vin
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